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I. PREAMBULE 
 

• Volonté éducative globale de Loire-Authion : 

A Loire-Authion, l’enfant et le jeune sont au cœur des préoccupations des politiques publiques de l’Education. L’ambition 

est que chaque partie prenante collabore à faire naître le citoyen de demain. C’est dans cette volonté, que l’équipe 

municipale souhaite mettre en place sur le territoire une forte politique éducative élargie, afin d’accompagner au mieux 

les enfants et leurs familles.  

• Qu’est-ce qu’un Projet Educatif de territoire ? 

Ce projet permet de partager une vision commune des enjeux éducatifs du territoire afin de mieux répondre, tant d’un 
point de vue qualitatif que quantitatif, aux besoins de toutes les familles du territoire de Loire Authion. 
Ses actions s’inscrivent dans la Convention Territoriale Globale (CTG) signée avec la CAF de Maine-et-Loire. 
 

Le PEDT est aussi un outil collaboratif qui permet de mobiliser toutes les ressources d’un territoire afin de garantir une 

continuité éducative entre les projets des écoles et les activités proposées aux enfants et jeunes en dehors du temps 

scolaire et donc d’offrir à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité, avant, pendant et après l’école.  

• Périmètre 

Dans le cadre de la refonte des rythmes scolaires, le PEDT a été mis en place afin de coordonner et d’accompagner les 

actions à destination des 3-11 ans sur les temps scolaires, périscolaires et extra-scolaires. Ce projet permet la coordination 

des actions éducatives visant à mieux respecter les rythmes, les aspirations de chaque enfant notamment dans le cadre 

périscolaire.  

La commune de Loire-Authion a fait le choix d’un PEDT élargi intégrant les différents temps de la vie de l’enfant de la 

petite enfance, à l’enfance, à la parentalité et à la jeunesse (0-25 ans).  

 

II. DEMARCHE ET METHODOLOGIE : La politique éducative, un diagnostic et une 

démarche partagée. 
 

L’élaboration de ce Projet Educatif de Territoire est fondée sur deux démarches participatives : l’une menée par le 

cabinet Anater en vue de l’écriture des politiques Petite enfance, enfance et jeunesse ; l’autre menée en interne dans le 

cadre de la refonte des rythmes scolaires. 

Sur la politique éducative globale  

Au-delà du travail de recueil de données géographiques, démographiques et socio-économiques, la cabinet Anater s’est 

appuyé sur les acteurs locaux avec l’organisation de 4 ateliers thématiques dans le cadre du diagnostic. Ces mêmes ateliers 

ont été réunis quelques mois après pour le partage des enjeux. 
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Le cabinet a aussi mené des entretiens individuels avec certains acteurs locaux. 

Le diagnostic est aussi alimenté par 2 enquêtes menées auprès des familles et des jeunes. 

Enfin, 4 tables rondes ont été organisées dans le cadre du diagnostic par tranche d’âges afin de solliciter le regard des 

parents et des jeunes adultes sur leurs besoins. 

Chaque étape était travaillée par un comité technique puis validée par les élus dans le cadre d’un comité de pilotage et 

enfin par le conseil municipal. 

Les acteurs essentiels tels que la CAF et la maison des solidarités étaient présents afin que les orientations s’inscrivent 

dans la cadre de la Convention Territoriale Globale avec la CAF. 

Sur la refonte des rythmes scolaires 

La réflexion a été menée dès mai 2021 avec la mise en œuvre d’un atelier avec les directeurs d’écoles publiques. L’atelier 

a été mené par une des facilitatrices de la collectivité avec l’outil des chapeaux de Bono afin que différents angles des 

organisations scolaires à 4 jours ou 4.5 jours puissent être abordés et objectivés. 

La même méthode a été utilisée dans le cadre d’autres ateliers avec les directeurs d’écoles privées, les parents d’élèves 

et représentants OGEC des écoles privées et les parents d’élèves et représentants des APE des écoles publiques. 

En effet, Loire-Authion comptant 3 écoles privées pour lesquelles la collectivité assure tout ou partie des services 

périscolaires il était important de les associer à cette réflexion. 

Ces ateliers ont fait l’objet d’une restitution en réunion publique à l’automne 2021 et ont permis de stabiliser une 

proposition d’organisation à 4 jours et à 4.5 jours. 

Le choix a aussi été fait d’intégrer l’offre possible du mercredi afin que les familles aient une vision globale. 

Ces 2 propositions ont été soumises à la concertation des familles, sous contrôle d’huissier en janvier 2022. Les résultats 

ont permis d’éclairer les votes des conseils d’écoles qui se sont tenus en février et mars. 

La majorité des conseils d’écoles était favorable à un retour à 4 jours. Le conseil municipal a voté favorablement à un 

retour à jour lors de sa séance du 5 avril 2022. 
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III. LE DIAGNOSTIC LOIRE AUTHION 
 

A. Principales dynamiques socio-territoriales 

 

 

Loire-Authion est une commune nouvelle, française, créée le 1er janvier 2016, comptant 15812 habitants (recensement 

de 2018). Elle est située dans le département de Maine-et-Loire en région Pays de la Loire. Le territoire de la commune 

est traversé par la Loire et l'Authion (rivière), et se situe dans le parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine. 

Elle est issue du regroupement des communes de l’ex CCVLA (Communauté de Communes de la Vallée-Loire-Authion), à 

l'exception de la commune de La Ménitré. Ces communes déléguées sont celles d'Andard, Bauné, La Bohalle, Brain-sur-

l'Authion, Corné, La Daguenière et Saint-Mathurin-sur-Loire. Le siège de la commune nouvelle est à Saint-Mathurin-sur-

Loire. 
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1. Démographie 
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2. Le logement 
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                       on relève sur les 20 dernières années, un total de 1 8 construc ons
neuves, soit une moyenne d environ 85 logements par an.  ais l  évolu on de la construc on est
asse  cyclique : 200 , 2008 et 2018

           Une reprise récente de la construc on de nouveauxlogements
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  1 111   2 483  

 
                                 Une situa on privilégiéeaux portes d AL 
qui se traduit par un co t de plus en plus élevéde l immobilier.
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3. Les familles 
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             Une composi on des ménages qui reste globalementstable

  ur la période 2008 2018, on relève les
mêmes tendances que pour AL :

des personnes seules (24 ,  3 pts),

des couples sansenfants (33  2 pts),

de couples avec enfants (3   3 pts),

des autres ménages  monoparents.

Loire Authion se caractérisenéanmoins par
une part de couples avec enfant(s)
ne ement supérieure que sur AL et le 4 .

                             
  
  

  
 
  
 
 
  

  
  

  
  
 
  

  
  
 

 Contrairement aux autres territoires de
référence, la situa on à Loire Authion reste
quasiment stable: entre   et  ,5 .

 La commune comptait 301 familles
monoparentales en 2018.

          Une stabilité des familles
monoparentales
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4. L’emploi 
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                        Une part très importante d ac fs travaillenten dehors de la
commune.

21 
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5   2 

Loire Authion AL Département (4 )
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                            : un taux
de chômage ne ement inférieur aux
territoires de référence (plus de  points
d écart avec AL en 2018).

          Une situa on bien plus favorable sur la commune que pour les autres
territoiresde référence.
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B.  ’                       -2022  

1. Les enfants scolarisés de Loire-Authion 

 

    1 718 ENFANTS SCOLARISES POTENTIELLEMENT CONCERNES     

Effectifs année scolaire 2021/2022 
 

Douze établissements scolaires concernés sur les temps d’enseignements et périscolaires (pause méridienne, accueil pré 

et post scolaire) : 

 

- Ecole publique maternelle Le Chat Botté à Brain sur l’Authion = 89 enfants 

- Ecole publique élémentaire Charles Perrault à Brain sur l’Authion = 147 enfants 

- Ecole publique maternelle Joseph Froger = 99 enfants. 

- Ecole publique élémentaire Joseph Froger = 164 enfants 

- Ecole privée Notre Dame de la Bohalle = 67 enfants 

- Ecole publique Les Goganes à la Bohalle = 78 enfants 

- Ecole publique Les Sternes à Saint Mathurin sur Loire = 140 enfants 

- Ecole privée Saint Louis de Gonzague à Saint Mathurin sur Loire = 123 enfants 

- Ecole publique maternelle Les 3 Cerisiers à Corné = 124 enfants 

- Ecole publique élémentaire Jacques TATI à Corné = 221 enfants 

- Ecole publique Les Bateliers à La Daguenière = 120 enfants 

- Ecole publique Louise Michel à Bauné = 198 enfants 
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 La polarité ABC va concentrer  8 des
nouveaux logements prévus d ici 202 ,
dont 50 rien que sur Brain.

 Ce e hausse des logements devrait se
traduire par une hausse de 24 0 habitants
d ici 202 , dont 1 28 sur la polaritéABC (et
1240 sur Brain).

 Complémentairement, le rythme des
muta ons de logements observé à la
hausse au cours des dernières années
risquede perdurer avec le vieil l issementde
la popula on.

A raison de 2,45 personnes par logement , ces perspec ves
de développement se traduiraient par :

 18  habitants d ici 202 

 5 3 habitants entre 202 et 202 

                                              
                                                                 

              

     EE  2018

        La hausse globale de la
popula on va probablement se traduire
par une tension accrue sur tous les services
liées à la poli que éduca ve.
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- L’école privée Paul Aguilée située sur la commune déléguée de Brain sur l’Authion (148 enfants), organise elle-

même ses temps périscolaires du matin et du soir mais la collectivité assure la restauration scolaire. 

2.              ’           

Ce Projet Educatif de Territoire était le 1er de la commune nouvelle. 

L’évaluation s’est déroulée en menant une enquête adaptée auprès des enfants et une enquête plus large auprès des 

familles. 

a) Mise en œuvre d’un dispositif de coordination 

 
En janvier 2019, le service Familles se réorganise en confiant la supervision des temps périscolaires à trois responsables 
de secteurs. 
L’un est chargé des écoles des communes de Bauné et Corné, le deuxième des communes de Brain sur l’Authion, La Bohalle 
et La Daguenière et le troisième des communes de Saint Mathurin sur Loire et Andard. Cette dernière responsable de 
secteur est aussi en charge de la coordination pédagogique des TAP. 
 
Le service Familles assure la mise en œuvre de l’ensemble du dispositif périscolaire. 
Il gère à ce titre 90 agents communaux dont 75 à 80 affectés aux activités périscolaires. 
Les animateurs et intervenants extérieurs sont mobilisés sur les TAP. 
 
Un encadrement intermédiaire a été structuré dans chaque commune déléguée, soit 7 Unités Pédagogiques au sein 
desquelles est identifié UN RESPONSABLE. 
Une Unité pédagogique est définie comme l’ensemble des activités pédagogiques périscolaires d’une commune déléguée. 
(Cf 3)) 
Les fonctions du  esponsable d’Unité Pédagogique (RUP) 

• Fonction de pilotage d’équipe : encadrement intermédiaire des équipes d’agents communaux et animateurs  
intervenants 

• Fonction de pilotage des activités : animation de la mise en œuvre du Projet éducatif du territoire 

• Fonction d’accueil et de communication : organisation et conduite des relations externes 
 
Entre 201  et 201 , nous avons pu doter   communes déléguées d’un responsable d’unité Pédagogique. La dernière (La 
Bohalle) sera pourvue à la rentrée 2017. 
Les postes de RUP ont été principalement proposés à des agents qualifiés (BPJEPS), ou en qualification possible. 
Enfin une fonction de coordination globale a été mise en œuvre, par la création d’un poste d’animatrice réseau, titulaire 
d’un DE EP . 
 
En 2018, dans le cadre de la réorganisation les RUP deviennent des coordinateurs afin de les alléger du volet managérial 
qui est alors confié aux responsables de secteur. 
 

b) Evaluation qualitative 

 

 
Auprès des enfants  

Les comités de suivi des temps périscolaires ont tenté de se mettre en place, difficilement du fait du contexte sanitaire.  

Un questionnaire simple a été proposé à tous les enfants fréquentant des TAP, via les coordonnateurs. 
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Les enfants devaient donner leurs avis en répondant à plusieurs questions :  

- Réaliser un acrostiche avec les lettres TAP. 

- Terminer la phrase : « Aux TAP j’ai appris… ». 

- Terminer la phrase : « Pendant le temps du midi, j’aimerais… ». 

- Terminer la phrase : « Pour moi, les TAP c’est… ». 

Il en est ressorti que les enfants étaient globalement très satisfaits des TAP qui 

leur étaient proposés : 

« Tellement bien les TAP car on fait beaucoup de choses 

Apprendre plein de choses 

P    s’am s   » (Hugo CE2). 

« Aux TAP j’ai appris  n p   d’handball  d  z mba  d s a  ivi és man  ll s  d  la m siq    d  sp       d  ja din  B  f  

 ’é ai  bi n  » (Milo, CM1). 

 

Plusieurs enfants ont remarqué avoir appris à découvrir et à développer leur esprit critique en participant à des activités 

qu’ils n’aimaient pas : « Aux TAP j’ai appris à n  pas m’én  v   q and j  fais d  l’a   plas iq      à j     av   d s 

camarades que je ne connaissais pas très bien » (Clara, CM2).  

Les quelques retours négatifs pointaient un temps de TAP trop court et aussi que les enfants ne pouvaient pas choisir leurs 

activités : « Pour moi les TAP c’est m y n  a   n n  p    pas  h isi     q ’ n v    fai     mm  a  ivi é » (Axel, CM1). Pour 

les temps du midi, les enfants aimeraient disposer de plus de jeux et reprochent au personnel encadrant de ne pas être 

toujours « gentil » (Louna, CM1). 

Globalement, pour les familles, il y a reconnaissance d’une richesse des interventions proposées avec une mention 

particulière pour les activités développées à l’appui de compétences d’habitants du territoire (association de boules de 

fort, jardinage, créateur artiste, artisanat, …) 

            ’                                                     de secteur/coordonnateurs de chaque commune 

déléguée.  

Plusieurs points ont été mis en évidence : 

- Remplacements des animateurs TAP absents difficiles les mardis et les vendredis. En effet, beaucoup de groupes 

d’enfants sont en TAP les mardis et les vendredis. 

En avril 2016, la commune a recruté quatre « animateurs volants » qui pouvaient remplacer les animateurs absents sur 

l’ensemble de la commune nouvelle. Ce dispositif apprécié des RUP est resté insuffisant et le nombre d’animateurs volants 

s’est avéré difficile à maintenir avec les difficultés de recrutement. Les mardis et vendredis les RUP étaient régulièrement 

obligés de prendre des groupes. Pour l’année 2021 2022, la difficulté de trouver des animateurs s’est fortement accrue. 

Les coordinateurs ont été obligés de palier au manque de recrutement et de prendre en charge des groupes. 

- Les enfants scolarisés dans les écoles maternelles sont jugés plus fatigués depuis la mise en place de la réforme 

des rythmes scolaires.  

L’école maternelle publique le Chat Botté à Brain sur l’Authion a expérimenté plusieurs rythmes de TAP : deux fois 1h30 

et quatre fois 45min. L’équipe enseignante et l’équipe d’animation jugent les enfants moins fatigués lorsqu’ils vivent 45 

min de TAP 4 fois par semaine.  

 

- Les projets pédagogiques TAP, APS et pause méridienne ont été retravaillés en équipe en 2021. Un suivi régulier 

est effectué lors des temps de réunions équipe. Une formation « pause méridienne », organisée par le CNFPT de 

Animation porteur de parole 
à Corné le 28/02/17
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près de 18 mois a bénéficié à l’ensemble des agents intervenants sur la pause méridienne. Une charte a été 

travaillée et mise en place. 

 

- Des temps de réunion de préparation des projets pédagogiques et de coordination ont été mis en place 

également en 2021 ; 

 

- Participation des acteurs : Les espaces d’échanges sont à améliorer pour que les familles puissent s’exprimer, 

penser, co-construire. Des comités de suivi des temps périscolaires et des commissions menus ont été mis en 

place. Toutefois avec la situation sanitaire depuis 2 ans, a rendu difficile le maintien de la dynamique engagée. 

 

- Les formes « d’études surveillées » sont diverses, les objectifs peuvent varier entre les études dites surveillées et 

les études dirigées. 

 

IV. Projet Educatif de Territoire 2022-2025 – Plan mercredi 
 

A. Les valeurs éducatives de Loire-Authion 

 

 

 

 

  

                              
 a m bilisa  n p    l  bi n      d     s  
p      é    n m nd  pl s j s    pl s 

éq i abl     pl s  éné     

         
     j s    
l yal 

              
   spa   p li q       ha  n a i  s l n s s 

d  i s    d v i s    pa   ip  à la vi  
p bliq   p    f      l  d v ni   i  y n 

                 
 ai     hési n dans l  
  sp    d   haq   

individ  

                 
 a      d    hési n q i li  l s habi an s 
d  n m m      i  i    n n    issan  l  

     

                                     
 a m  al    mm n     p in ip   é ip  q   q i   f s n  la vi l n    

l h milia  n  impliq  n  d  viv     nf  mém n  à la v     

            

     sp    d s di é  n  s 

q  ll s q   ll s s i n  sans 

  n n    à s s   nvi   ns 

mais   f s   d  l s  épand   

d  mani    vi l n      

inj  i  s  

    n  s él    s l    j   d  a f d   i      hi n    s f ndam n al m n pa  a     p  m  v i 
d s val   s a  q  ll s n  s s mm s a a hé   s   s v i i  

                                                    
                              

                         

                             
   nvi  nn m n   s l  pa  im in    mm n 
d s     s h mains   n   sp   an  la vi  s   

la plan     l h mm  ass    sa s  vi  

         
   s    nsidé    l s individ s d  mani    é al  pa  l  d  i     pa  
l  p  v i  p li q   indép ndamm n  d  l   s    yan  s    d  
l   s   nvi   ns     s  l   v       d  l av ni  a  p  j   h main 
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B.              ’                                                     -Authion 

 

1. Le projet citoyen de territoire 

 

Le PEDT permettra d’atteindre les objectifs suivants :  

 Renforcer les collaborations entre acteurs éducatifs et élus 

 Pérenniser et développer des supports pédagogiques pour les écoliers et les collégiens de la commune 

 Constituer et animer une compilation d’aides aux jeunes Loire-Authiens 

 Instituer un Conseil Municipal de Enfants 

 Instituer un Conseil Municipal des Jeunes 

 Inviter les jeunes à prendre part aux évènements officiels 

 

2. Le Projet Agricole et Alimentaire territorial (P.A.A.T) 

 

La pause méridienne de 2 heures permettra d’assurer à chaque enfant un temps nécessaire à table. Les équipes 

d’encadrants devront veiller à un accompagnement éducatif du repas en expliquant les menus et l’origine des produits. 

Les enfants seront aussi sensibilisés à la lutte contre le gaspillage alimentaire et le tri des déchets. 

L’organisation de la restauration collectivité s’orientera progressivement vers du 100% local et bio. Une réflexion globale 

va être menée afin d’étudier les possibilités de productions sur le territoire en lien avec la cuisine existante à Brain sur 

l’Authion et les cuisines des résidences autonomie de  aint Mathurin et Andard qui fournissent les repas dans les écoles 

des communes concernées. 

3. Le Projet Climat Air Energie Territorial (P.C.A.E.T) 

 

Les élus souhaitent apporter un soutien fort à la mise en œuvre de pédibus et vélibus dans 4 écoles du territoire pour 

commencer à savoir La Bohalle, La Daguenière, Bauné et Corné. 

Par ailleurs comme cela existe depuis quelques années sur le champ culturel avec le Projet d’Education Artistique et 

culturel qui permet d’offrir une programmation sur le temps scolaire ; il est envisagé de mettre en œuvre un parcours 

d’éducation à l’environnement qui devra être travaillé en partenariat avec les conseillers pédagogiques de l’Education 

Nationale. 
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C.                          œ     

1. Une organisation scolaire sur 4 jours à compter de la rentrée 2022 

 

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 
Accueil périscolaire 7h15-8h30 

Classe 8h30-12h 
Pause méridienne 12h-14h 
Classe 14h-16h30 
Etude/Accueil périscolaire 16h30-18h30 

 

 Une pause méridienne de 2 heures permettant :  

- L’amélioration du temps de repas 

- L’éducation au goût et sensibilisation (PAAT) 
- Un temps de sieste maintenu pour les maternels 

- Un accompagnement éducatif sur la cour en lien avec les équipes enseignantes si possible 

 

L’élue en charge de l’éducation et la directrice de l’éducation ont rencontré chaque directeur et directrice d’école pour 
partager les objectifs de la pause méridienne et identifier leurs besoins éventuels. 
 

Les écoles maternelle et élémentaire de la commune déléguée  ’      , du fait de la difficulté à organiser les transports 

scolaires sur ces amplitudes auront les horaires suivants à la rentrée 2022. Les horaires devraient être harmonisés pour la 

rentrée 2023 compte tenu de la refonte des circuits de transport au cours de cette année. 

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 
Accueil périscolaire 7h15-8h45 

Classe 8h45-12h 
Pause méridienne 12h-13h45 
Classe 13h45-16h30 
Etude/Accueil périscolaire 16h30-18h30 

 

2. Une organisation     ’                         

 

Les emplois du temps et les missions des agents intervenants auprès des enfants et l’encadrement ont été revus pour 

répondre aux objectifs suivants :  

 Evolution des rythmes scolaires à 4 jours 
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 Réorganisation de la ligne managériale, en référence aux remarques de l’audit organisationnel global sur la 

collectivité. Cet audit a souligné le nombre trop important d’agents (une trentaine) relevant directement 

des responsables de secteurs. Il est donc décidé de monter en compétence les coordonnateurs pour qu’ils 

deviennent des responsables de sites en responsabilité directe, pédagogique et managériale des équipes 

de terrain (une quinzaine de personnes). Ces responsables de sites sont accompagnés et supervisés par un 

responsable multi-sites. 

 Identification de 2 ETP de coordinateurs (petite enfance, enfance/ jeunesse, parentalité). Deux des 

responsables des secteurs deviennent des coordonnateurs. 

 Externalisation de l’entretien des équipements sportifs au 01 0  2022 

 Création d’une mission d’agent référent sur l’entretien des équipements scolaires et périscolaires : des 

heures sont affectées à un agent pour cette mission. 

 

L’intérêt de cette réorganisation est la valorisation et les montées en responsabilité et en compétences des précédents 

responsables de secteur et des coordonnateurs. 

Ces changements de mission vont nécessiter de l’accompagnement et de la formation dans les premiers mois. Cela est 

d’autant plus rendu possible du fait du maintien des personnes qualifiées en place. 

 

 

3.               ’                                          

a) Les enjeux 

Le plan mercredi est un partenariat renforcé avec l’Education  ationale et la Caisse d’Allocations Familiales afin de 

répondre aux enjeux partagés suivants :  

 Développer une offre périscolaire de qualité 

 Favoriser l’accès à la culture et au sport 

Directeur

CAT A

35h

Coordinateur 

Enfance - Petite-
enfance

CAT B 

35h

Adjoint Direction

CAT B

35h

Responsables Multi-
sites

CAT B

35h

ANDARD

Responsable de 
site

CAT C

26,40/35è

11 agents

BRAIN 

Responsable de 
site

CAT C

26.40/35è

17 agents

BAUNÉ

Responsable de 
site

CAT C

26,40/35è

12 agents

CORNÉ 

Responsable de 
site

CAT C

26.40/35è

14 agents

LA BOHALLE         
LA DAGUENIERE                

Responsable de 
site

CAT C

26.40/35è

12 agents

ST MATHURIN 

Responsable de 
site

CAT C

26.40/35è

13 agents

Coordinateur

Jeunesse –
Parentalité

CAT B

35h

Assistant financier

CAT C

35h

Assistant 
administratif

CAT C

35h
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 Réduire les fractures sociales et territoriales 
 

b) Les propositions 

 

 Redéploiement des activités associatives sportives et culturelles sur le mercredi matin 

 

 Maintien du projet d’Education Artistique et Culturelle : les actions précédemment dans le cadre des TAP 
sont réorientées au profit du temps scolaire 

 

 Extension de l’offre des accueils de loisirs 
Les Accueils de loisirs sont confiés à la FOL. Dans le cadre de la convention d’objectifs, il leur est demandé :  
 

- D’intégrer les orientations du PEDT dans les projets pédagogiques de la FOL 

- D’assurer l’accueil les mercredis matin et ou après-midi, ou à la journée au sein des accueils existants 

- D’ouvrir un site supplémentaire dans les locaux scolaires de Brain pour 50 enfants  

- De rendre visibles et lisibles les activités proposées par la FOL 

 

 

 Une réflexion est menée sur la tarification afin de faciliter l’accès à tous. 
 Un accueil péricentre sera mis en œuvre à La Daguenière pour les enfants de La Bohalle et La Daguenière les 

mercredis matin. Les parents devront aller chercher les enfants au sein de l’accueil de loisirs afin de pouvoir 
échanger avec les animateurs sur le déroulement de la journée de leur enfant. 

 
 

  enforcer l’inclusion des enfants porteurs de handicap ou de difficultés non encore diagnostiquées 
Il conviendra de poursuivre l’intégration des personnels périscolaires aux réunions d’équipes éducatives au profit 
de ces enfants afin d’avoir une prise en charge cohérente sur les différents temps, scolaire et périscolaire. 
Dans ce cadre la collectivité étudie au cas par cas l’extension des temps d’AV  sur les temps périscolaires avec un 
contrat de travail passé directement avec la collectivité, ou la mise à disposition d’un animateur en renfort. 
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D.                ’                                 ’                         es 

 

1. Les orientations stratégiques (Anater) 

 

 

2.          ’                       (0-3ans) 

L’ensemble des actions sont à retrouver en annexe 

-                          ’                        
- La création d’un nouvel EA E (multi-accueil ou micro-crèche). 
- La réservation auprès des bailleurs sociaux de locaux en  DC d’immeubles pour l’accueil de  A , 

micro-crèche ou multi-accueil. 

-            ’                                                            

- La mise en place d’actions de sensibilisation-promotion du métier (via le RPE notamment), 
- L’aide à l’implantation (mise en location de locaux adaptés pour les  A ). 

 

3.          ’              ’          -11 ans) 

-                          ’            ’       ’       

- A court terme : la mise en place d’un AL   à Brain (au sein de l’école). 

- A moyen-long terme : la création de nouveaux locaux dédiés à l’accueil de loisirs sur Brain et voire 

sur Andard. 

-                                 ’                    

  

          
            
            

   
           

             

           
            

          
        
        
       

   nf      l s 

 apa i és d a    il 
a n  ép nd  

a   b s ins 
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     m  v i  la 
  ansv  sali é d  la 
p li q   éd  a v  
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a     s 
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( ervices de L.A., associa ons 
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pa  n ali é
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 Dans le champs de la pe te 
enfance (0 3 ans) : accueil 
collec f et individuel

 Dans le champ de l enfance 
(3 11) : Accueils péri et 
extrascolaires
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-                       ’               aux 9-11 ans et basée sur une pédagogie adaptée aux préadolescents. 

-            ’                                                              ’                            

« empêchées ». 

4.          ’                            -25 ans) 
 

- Développer et coordonner, avec les différents acteurs, le travail «  ’           » mené en direction des jeunes. 
→ Un travail des services municipaux avec l’A CLA, la  ission Locale, les clubs sportifs, les associations culturelles 
et loisirs… 

- Renforcer et développer les dispositifs dédiés à la politique jeunesse : 
- Les camps et séjours. 
- L’information jeunesse (  ), 
- Les chantiers jeunes, 
- Dispositif « 1 jeune, une solution », 
- Services civiques, etc. 

 

- Mettre à niveau la qualité des équipements supports à la politique jeunesse : 
- Les locaux « jeunesse » utilisés par l’A CLA, 
- Les équipements extérieurs (aires de jeux, city-stades et skate-parks…). 

 

Il conviendra aussi de renforcer les actions passerelles afin d’assurer la continuité des parcours éducatifs en facilitant les 

transitions entre les dispositifs. 
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5. Les actions transversales  

 

 

V. Le Projet Educatif de Territoire en articulation avec les dispositifs existant 

A. La Convention Territoriale Globale 

 

Signée fin 2020 avec la Caisse d’Allocations Familiales, la CTG intègre notamment les champs de la petite enfance, 

l’enfance et la jeunesse et le soutien à la fonction parentale. 

Les objectifs partagés au regard des besoins sont les suivants :  

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale : 
 

- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance ; 

- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction des enfants.  
 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes : 

- Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leur rôle ; 

- Contribuer à l’égalité des chances en matière de réussite scolaire et renforcer le lien entre les familles et l’école ; 

- Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte. 

 

    

                                                              
                              

                          
                            
           : Vers une vision partagée

des enjeux et ac ons envisageables (santé,

incivilités, usagesnumériques )

                               
                     
                               
        

 Ces ac ons sont déployées en direc on :

 Des parents ayant des enfants de 0 à

25 ans,

 Des enfants et des jeunes eux mêmes

(0 25 ans).

 Une a en on par culière sera portée sur

les ac ons de préven on rela ves aux

usages numériques notamment au sein du

cadre familial.

                       
                       

         

                      
           

                            
              

                             
                               
                               
            
 Une op on : La mise en place d un
 EAAP d échelle Loire Authion .

                             
           via l  augmenta on
desmoyensd anima on.

                          
                              
                               

                     temps de
rencontres entre les parents et
professionnels (cafés parents,
supports informa fs, conférences,
etc.).

                emaine de la
parentalité (1 fois par an) avec
di érents types d anima ons.

   

  s a   ns ayan  v  a  n à 
s ins  i   dans la déma  h  vill  

 i  y nn    

                       
                        
                      

 Conseil municipal des enfants,
 Conseil municipal des jeunes,
  

                         
                               
                          
          (dontle Centre  ocial ) 
                           
                            .
Di érents thèmes supports :

 L environnement,
 La culture,
 Le sport, etc.
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B.                   ’                     

Ce contrat signé à l’échelle communale par la D AC des Pays de la Loire, la D DE , et le département de  aine-et-Loire 

vient accompagner le projet artistique et culturel du territoire. 

Il permet de proposer notamment aux enfants et aux jeunes du territoire un parcours d’éducation artistique et culturel 

cohérent. 

VI. EVALUATION 

A. E                               ’              projet. 

Des réunions d’évaluation, les comités de suivis périscolaires doivent avoir lieu tout au long de l’année scolaire (par 

exemple : avant les vacances de la Toussaint, en février et mai).  

En fonction des différentes créations de structure de pilotage, les points abordés, la périodicité des rencontres… seront à 

définir. 

 

B. Les m          ’           PEDT : 

➢ Indicateurs quantitatifs : fréquentation des différents temps d’accueil. 

➢ Indicateurs qualitatifs : évaluations enfants-parents (mise en place d’outils d’éducation populaire comme 

le porteur de parole, un micro-trottoir…), compte rendu des responsables de site de chaque commune 

déléguée dans le cadre d’une coordination globale (implication des enfants dans l’activité, éventuels 

dysfonctionnements logistiques, retours des intervenants…). 

 

 

C. Les modalités de renouvellement du contrat et de modifications. 

Le PEDT sera signé pour trois ans, il définit des objectifs et des axes de travail pour les trois années à venir. Il sera revu à 

l’issue de cette période en tenant compte des éléments recueillis lors des différentes réunions de bilan. Toute(s) 

modification(s) pouvant survenir avant le terme du présent PEDT fera/feront l’objet d’avenant(s). 

VII. SIGNATURES 
 

M. le Maire de la commune de Loire-Authion 

Jean-Charles PRONO 

 

 

 

Le Directeur académique des services de l’éducation nationale de  aine et Loire 

Benoît DECHAMBRE 

 

 

 

La Directrice de la Caisse d’Allocations Familiales de Maine-et-Loire 

Laurence Hauck 
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  ombre de places collec ves créées.

                                                                     

                Co t d une place pour un mul  accueil  Entre 25 et 30     place 450.000   à 540.000  141.200   à 1 2.800  308.800   à 3  .200 

                Co t d une place pour un mul  accueil  Entre 14 et 1 k    place 252.000   à 342.000  210.000   à 220.000  42.000   à 122.000 

  ic e ac o       e  orcer les capacit s   accueil

                                                

Le renforcement
des capacités d accueil de la pe te enfance s inscrit dans un
contexte de forte hausse des besoins depuis 2 3 ans déjà, hausse
qui va s ampli er avec l arrivée de nouveaux habitants au cours des
5 prochaines années au moins.  l s agit donc, à court terme, de

renforcer les capacités d accueil collec f a n de mieux répondre
aux besoins des familles dans l emploi mais également de pouvoir
accueillir les enfants dont les parents sont engagés dans un
parcours d inser on sociale et ou professionnelle  L accueil
collec f envisagé comme ou l d accompagnement social.

 L éluréférent et la commission Enfance
pilote la ré exion générale et le  ervice
Educa on a ne les hypothèses
techniques avec les services de la CAF et
de la P  notamment.

 

 Engagement de l ac on : 2022
 Ouverture de l EA E : Début 2024

              
                     
                 
                
        
 Le développement à
venir du logement
collec f avec les
bailleurs sociaux est
l occasion d intégrer et
réserver des locaux en
pieds d immeuble a n
de faciliter l implanta 
 on de nouvelles
structures (publiques
et ou privées) .
 La commune assure
un rôle d interface
entre les porteurs de
projet privés et les
bailleurs sociaux.

                        (mul  accueil ou micro crèche) :

 Porta e  u projet : La commune porte en direct la créa on d une
nouvelle structure collec ve avec une tari ca on en P U pour en
faciliter l accès aux familles les plus modestes.

  o e  e  es o : La ges on de la structure peut être assurée
par le commune ou déléguée à un prestataire (dans ce cas,
a en on à ne pas démul plier le nombre de ges onnaires
di érents) .

  es pistes  appro o  ir :  i l extension du mul  accueil à Brain
et la créa on d une micro crèche à Corné sont des op ons à
approfondir, un travail complémentaire doit être engagé a n de
dé nir le lieu d implanta on, les capacités d accueil, le budget
dé ni f, le mode de ges on, le  nancement 

 

 Les  ervice Educa on assure une
fonc on de coordina on des acteurs de
la pe te enfance a n de renforcer les
partenariats : Analyse partagée des
besoins, travail sur la communica on liée
à l o re d accueil (avec le  PE), etc.

                          
        13m2  enfant (dont locaux techniques)   m2  enfant pour

les espaces extérieurs .
            pour une amplitude de 10 à 11 h d ouverture par jour :

4 ETP pour 15 places et moins, 5 ETP pour 20 places,  ,25 ETP pour 25
places.

                œ                                                 

                      

                     

                                         

                                  

    

  ic e ac o       a oriser l impla ta o   es Assista ts  ater els sur la commu e

                                              

               0  0  0  

                (0,5 ETP de coordina on Pe te Enfance. Cf. ac on 18) 0  0  0  

                                                

  ur Loire  Authion
comme partout en France, le mé er d Assistant aternel n est plus
a rac f. Le nombre de nouveaux agréments ne compense pas les
départs à la retraite et l o re ne cesse de diminuer. Dans un
contexte de forte tension sur l o re d accueil de la pe te enfance, la

commune souhaite mobiliser ses principaux partenaires ( PE,  D ,
CAF,  A existantes, acteurs pour l emploi ) dans le cadre
d ac ons partenariales visant à favoriser l implanta on de
nouveaux Ass at sur la commune et ainsi pérenniser l o re
d accueil individuel .

 
Les élus référents sollicitent les
partenaires a n de les associer aux
démarches pilotées techniquement par
le  ervice Educa on  Ac on  ociale, en
lien étroit avec le  PE et la P  .

Une ac on menée dans la durée et
engagée à par r de 2022.  ener une
évalua on chaque année à l occasion du
bilan du  PE.

La commune, via le  ervice Educa on  
Ac on  ociale, dé nit clairement les
modalités d accompagnement des
porteurs de projets et les engagements
de ces derniers .

                       
                         
                             
    

 La commune liste les di érentes
possibilités perme ant l accueil de
nouvelles  A : Locaux existants à
aménager, locaux via les bailleurs
sociaux (Cf. Ac on n 1), etc.

 En lien avec le  PE, la commune
accueille et accompagne les poten els
porteurs de projet .

 La mise à disposi on
 préféren elle  de locaux implique
que les Ass at de la  A concernée
s engagentà par ciper aux di érentes
ac ons partenariales développées
dans le cadre du réseau d acteurs
Pe te Enfance (dont les ma nées
rencontre du  PE).

                                       
                        Ces ac ons
doivent être menées auprès de tous les publics
poten ellement intéressés : Personnes en
forma on dans le domaine sanitaire et social,
personnes en reconversion professionnelle,
demandeurs d emploi, etc.

 Le  ervice Educa on  Ac on  ociale de L.A.
co organise avec le  PE une première
rencontre avec tous les partenaires concernés :
 D , Pôle Emploi,  LA, A ,etc.

 Di érentes ac ons sont co dé nies et mises en
œuvre par ce groupe de partenaires : Ac ons
d informa on sur le mé er et des condi ons
d obten on d un agrément, ac ons de
découverte professionnelle au sein de  A ,
présenta on des modalités d accompagnement
à l implanta onde nouvelles  A ,etc.

                œ                                                 

                      

                     

                                         

 

 Evolu on du nombre d Ass at
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  ic e ac o       e  orcer les capacit s   accueil  e l o re   A   

                                              

                .  50 à 300 000   (max  0   de 
dépense si Pedt plan mercredi)

.  

                Co t moyen par place .  4,3     enfant  jour (Caf) .  

                                                            

L o re d AL  
actuelle ne répond plus, tant le mercredi que pendant les vacances,
aux besoins des familles.  i les ajustements récents liés à
l organisa on des AL  ont permis de proposer plus de places, ils
ne su ront pas répondre à la hausse des besoins prévue à court et

moyen termes.  l s agit donc d envisager une ac on de
renforcement des capacités d accueil selon deux temporalités
di érentes : Une ac on à court terme pour répondre à l urgence et
une ac on à moyen long terme pour répondre aux besoins dans la
durée via la créa on d un nouvel AL  .

La commission Enfance en liens étroit
avec les services de L A. et le
ges onnaire des AL  travail sur les deux
ac ons (court et moyen long termes)
a n de dé nir les proposi ons
techniques .

 
 A court terme : Pour la rentrée de

sept. 2022.
 A moyen long terme : Pour la rentrée

de sept. 2024.

La créa on d un nouvel AL  doit
s inscrire dans une ré exion plus globale
sur le maillage à long terme des AL  et,
plus globalement des services sur la
commune de Loire Authion .

                             
                                
                                La
forte hausse des besoins va en par culier
concerner la commune déléguée de Brain
(50 des nouveaux logements d ici 2030).
La créa on d un AL  à Brain est
cohérente par rapport au développement
de la commune.  éanmoins, l hypothèse
d une extension des locaux actuels de
l AL  à Andard reste également une piste
à approfondir.

                              
                          Ce e
première solu on permet d augmenter
rapidement les capacité d accueil.

           : Créa on de 32 places
supplémentaires en inves ssant les
locaux suivants : salle de motricité,
dortoirs et sanitaires de l école
maternelle

            : Créa on de 32 places
supplémentaires en inves ssant les
locaux suivants : les 2 salles de
périscolaires, une salle de classe non
u lisée

Ce e ac on nécessite un travail étroit avec
le ges onnaire a n qu il puisse cons tuer
les équipes d animateurs et organiser
l AL  . Par ailleurs, une communica on
auprès des familles devra être travaillée
avec les services de la commune.

                           
                 3m2 par enfant .

           : 1  C et 1 lavabo pour 10 enfants .

              1,5m2 par enfant (pas plus de

15 à 20 enfants par salle de repos)

              : Espace santé, espace

administra f, sanitaires adultes, ves aires

personnel, régie, espace accueil, sas d entrée,

espace ves aire enfants, espace extérieur 

                œ                                                 

                      

                     

                                         

                                  

  ombre de places d AL  créées

    

  ic e ac o       e re    i eau ou relocaliser l A       t  at uri 

                                              

               .  50 à 300 000   (max  0   de 
dépense si Pedt plan mercredi)

.  

               0  4,3     enfant  jour (Caf) .  

L AL  de  t
 athurin joue un rôle important en terme de maillage territorial et
a este d une fréquenta on en hausse au cours des dernières
années.  éanmoins, si les locaux pour les 3  ans sont adaptés,

ceux dédiés aux   11 ans sont très vétustes et imposent une réelle
rénova on pour con nuer l accueil des enfants. Au delà de la
remise à niveau de ces locaux, une autre piste (autres locaux)
pourrait égalementêtre envisagée sur la commune déléguée.

 

                                                            

 La commission Enfance en liens étroit
avec les services de L A. et le
ges onnaire des AL  .

 2023

 La réhabilita on ou la reconstruc on
de cet AL  doit s inscrire dans une
ré exion plus globale sur le maillage à
long terme des AL  et, plus
globalement des services sur la
commune de Loire Authion.

                                
                              
                        
         

 Une ré exion est à mener pour
iden  er un autre site à réhabiliter ou
pour envisager une construc on
neuve.

                               
locaux u lisés par l accueil des   11 ans sur
le site Léon  ousseau.

  urfaces actuelles à réhabiliter : 250 m2

 Co t moyen au m2 : de 800 à 1000   
m2

 Total de la rénova on : 200 000 à 250
000  

A préciser :

 Faut il réinves r dans du mobilier  Dans
le cadre de ce e réhabilita on un
ajustement du mobilier devra être
envisagé

                œ                                                 

                      

                     

                                         

                                  

  ombre de places maintenues
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  ic e ac o         elopper u e o re   accueil    i e aux      a s

                                              

                                 5000  .  

                                        .  4,3      enfant   jour (CAF) .  

L AL  enfance
apparaît, ici comme ailleurs, de moins en moins a rac f pour les
préadolescents (  11 ans). Ceux ci ne veulent plus être accueillis
avec les plus pe ts et souhaiteraient pouvoir accéder aux structures

jeunes (11 ans et plus).  l s agit donc, pour assurer la transi on
entre l enfance et la jeunesse et garder le lien avec ces préados, de
développer une o re spéci quement adaptés à leurs a entes, tout
en proposant aux parents un cadre rassurant et structurant.

                                  
                                   
                                
Pour ce faire, di érentes condi ons doivent
être respectées :

 Proposer des locaux dédiés à ce e
tranche d âge (même si c est au sein d un
AL  ).

 Posi onner une équipe d anima on qui
reste  xe dans la durée a n d entretenir la
rela on aux préados.

 Dé nir un projet éduca f et un projet
pédagogique qui soit adaptée aux   11
ans.

 Un disposi f ouvert à chaque vacances
dans un premier temps et le mercredi
dans un second temps si les parents le
demandent.

D un point de vue réglementaire, l accueil

préados reste soumis au régime des AL  
(Déclara on  D E ), mais il propose un
accueil modulable (de la demi journée avec
ou sans repas à la journée complète) en
fonc on des besoins et a entes des familles.

                                     
                                  , des
collabora ons ac ves doivent être
développées entre les ges onnaires (FOL et
A CLA). Cela doit se traduire par :

 Des temps d interconnaissance : Echange
sur les projets éduca fs et pédagogiques
de chacun et analyse des points de
convergence.

 La dé ni on et la mise en place d ac ons
communes et régulières en s appuyant
notamment sur les ou ls et équipements
du territoire :  alles de sport,
médiathèques, bricolab , skate park, etc.

 La dé ni on et la mise en place de
 temps forts  (sor es, évènemen el, ).

                                                            

L accueil préados est suivi techniquement
par le service éduca on et la ges on
con ée à la FOL. Une coordina on FOL et
A CLA est assurée par le service
éduca on pour le lancement du projet .

1ère expérimenta on à l été 2022 pour un
lancement plus dé ni f à par r
septembre 2022.

 Examiner l intérêt d une o re de
transport dédiée perme ant de
mobiliser le plus de préados possible .
 Développer un communica on dédiée
en direc on des familles.

                œ                                                 

                      

                     

                                   

                                  

 Des points d étape sont régulièrement
menés avec le ges onnaire pour analyser
la fréquenta on.

    

  ic e ac o       e  orcer l accessi ilit   es A   

                                              

               0  0  0  

                  dé nir selon l op on retenue concernant la poli que tarifaire          

                                                            

La ques on de
l accessibilité des AL  s impose comme une contrainte pour
environ 15 des familles du territoire . Au delà des di cultés liées à
la tari ca on trop dissuasive pour les familles les plus modestes, le
manque d accessibilité est également constaté pour les familles

sans emploi, qui considèrent que  l     n  s pas p       .  l
s agit donc de faciliter l accès aux AL  pour ces familles
 empêchées  pour qui ce service apparaît néanmoins important :
Perme re aux enfants de nouvelles expériences de loisirs et aux
parents d avoirdu temps pour eux.

                œ                  

                                         

 Le  ervice Educa on  Ac on  ociale
pilote le travail avec les acteurs de terrain
et les partenaires ins tu onnels et fait
des proposi ons à valider par les élus.

 Une ac on à engager dès 2022 pour
une nouvelle tari ca on dès la rentrée
de sept. 2022.

 Ce e ac on implique un partenariat
étroit entre le  ervice Educa on et les
autres acteurs locaux  Un groupe de
travail doit spéci quement être cons tué
pour ce travail.

                               

                      

                     

                                  

  ombre de familles  empêchées  
qui ont béné cier d un AL  .

                          
                               
                      
                      
                              
       Ce travail collabora f doit
perme re de :

  ieux iden  er les parents
concernés,

 Proposer des temps de rencontre aux
parents a n de lever les freins avec
eux (via le CCA par notamment),

 Proposer des visites des l AL  , des
journées portes ouvertes en lien avec
les familles accompagnées par le
Centre  ocial notamment.

 Développer de nouvelles réponses :
Aide à la mobilité, service de
transport, 

                                  
                                 

                    Le service
éduca on de L A., la CAF et le ges onnaire
des AL  .

                            Di érents
pistes peuvent être travaillées a n de baisser
le prix de journée (reste à charge) pour les
familles ayantun faible QF ( à  00 de QF) :
 Compenser en augmentant le prix pour les
familles à haut QF,
 Compenser par un engagement plus fort
des  nances de la commune.
 Le CCA accompagne  nancièrement les
familles les plus modestes via une aide
 nancière ponctuelle .

         Di érents scénarii sont proposés
aux élus a n qu ils valident une des op ons.
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  ic e ac o         elopper et coor o  er e tre les  i  re ts acteurs le tra ail 

   aller  ers  me   e   irec o   es jeu es

L ac on jeunesse
souhaitée par les élus vise à renforcer  l aller vers  . Ce e volonté
répond notamment à un contexte de  post crise sanitaire  qui,
pour certains jeunes, reste probléma que : di cultés à retrouver
un équilibre familiale, social, scolaire, professionnel 

Dans ce cadre, l objec f est d ampli er les collabora ons ac ves
entre les di érents acteurs de terrain a n de mieux accompagner
les jeunes, en par culier ceux qui restent trop isolés.

                œ                  

                                         

 Le  ervice Educa on pilote le groupe
de travail et coordonne les acteurs.
 Les ac ons impliquant les services de
L A. sont validées par la commission
municipale .

  ise en place du groupe de travail dès
début 2022 pour des ac ons
engagées courant 2022.

 Ce travail est mené en étroite
collabora on avec l A CLA (lors du
renouvellement du Projet  ocial du C ),
la  ission Locale et les clubs de L.A.

                               

                      

                     

                                  

 Une approche d évalua on à la fois
quan ta ve (nombre de jeunes) et
qualita ve (retours de terrain) .

                                
                                
                         notamment les
jeunes les plus fragilisés :

                                
           Le  ervice Educa on
mobilise les di érents acteurs de terrain
(A CLA,  ission Locale,  D  ). D autres
acteurs tels que la Gendarmerie ou les
services municipaux seront associé selon
les besoins . Les premières rencontres
visent, à par r du diagnos c éduca f, à
mieux se connaitre (interconnaissance
avec la  D par exemple) et à s accorder
sur les limites de l ac on jusqu ici menée.

                                   
               complémentairement à
celles jusqu ici mise en place :

                   Le travail  d aller vers  ne
s apparente pas à un travail de  police de rue  .  l ne

s agit pas non plus de déployer des éducateurs de

préven ons sur la commune, mais de proposer    

                                      

                                        

                                     

                     (rela ons aux parents,

orienta on, projet de forma on  )

  ature et objec fs des ac ons,
 Pilotage des ac ons,
 Acteurs concernés,
  oyens humains et  nanciers nécessaires,
 Calendrier de l ac on, 

               : Proposer des ac ons
de terrain régulières sur les di érents lieux
publics (dont city stade et skate park,
Bords de Loire ) pour aller à la rencontre
des jeunes, échanger avec eux, les
informer, les mobiliser 

Un budget à dé nir en fonc on de la nature précise 

des ac ons portées collec vement

    

  ic e ac o       e  orcer et    elopper les  isposi  s    i s   la poli  ue jeu esse

                                              

               .  .  

               .  .  

                                                 

 Di érentes ac ons

ou disposi fs (notamment travaillées dans le projet  eunesse du

Centre  ocial l A CLA)apparaissent intéressantes à ampli er : Citons

en par culier les camps et séjours, le travail d informa on jeunesse

(  ) et les chan ers jeunes.

L objec f est donc de monter en puissance sur ces disposi fs en

renfor ant les moyens dédiés et ainsi mobiliser encore plus de

jeunes du territoire.

                œ                  

                                         

 Le  ervice Educa on, en lien avec
l A CLA, dé nit les moyens
supplémentaires à engager pour faire
les proposi ons opéra onnelles aux
élus de la commission .

 Courant 2022.

 La réussite de ce e ac on repose
notamment sur le travail de
communica on à mener en direc on des
familles (parents ET jeunes).

                               

                      

                     

                                  

 Evolu on du nombre de jeunes
mobilisés dans ces disposi fs et analyse
partagée des résultats de ce e ac on.

                               
                             
                             

                               
                L objec f est de
développer le nombre de camps à
travers une mobilisa on accrue des
jeunes sur la dé ni on des contenus
des camps.  Voir avec l A CLA le co t
moyen d un camp et voir avec les élus
de la commission le nombre de camps
supplémentaires .

                                  
           L objec f est de renforcer
la fréquenta on de l   en développant
la communica on, les ac ons de
sensibilisa on auprès des familles (en
lien étroit avec l accompagnement à la

parentalité) et en renfor ant l ac on de
terrain via la caravane.

                                  
                    l s agitd abord
d examiner avec les services la
possibilité de développer le nombre de
chan ers et de voir si l objec f peut
être tenu dans la durée. Par la suite, le
travail de mobilisa on des jeunes
s organise avec l A CLA, la  ission
Locale et le CCA notamment a n de
faire la promo on du disposi f.

                            
                     

  ervice Civique,
 Disposi f  1 jeune, une solu on  .
  ervices civiques, etc.

Un budget à dé nir en fonc on des possibilités de 

renforcement de ces disposi fs
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                (Pour l accueil jeunes de Corné) .  50 à 300 000   (max  0   de 
dépense si Pedt plan mercredi)

.  

                .  4,3     enfant  jour (Caf) .  

                                                 
  ic e ac o       e re    i eau la  ualit   es   uipeme ts supports

  la poli  ue jeu esse

Loire Authion dispose de plusieurs équipements dédiés à la
jeunesse, dont les deux accueils jeunes à Andard et à Corné et
di érents équipements extérieurs (aires de jeux, city stade, skate 

park ). Ces équipements jouent un rôle central dans le
déploiement de la poli que jeunesse mais ne sont pas
su samment entretenus ou adaptés. L objec f est donc de me re
à niveau la qualité de ces équipements (locaux et équipements
extérieurs) a n de conforter l ac onmenée en direc on des jeunes.

                œ                  

                                         

 La commission éduca on examinera
les proposi ons faites par les services
municipaux en lien avec partenaires
de terrain (dont A CLA).

 A par r de 2022 selon la nature des
projets .

 Les jeunes du territoire sont consultés
concernant les accueils jeunes et le
renforcement des équipements
extérieurs :  ls sont associés à la
dé ni on des projets .

                               

                      

                     

                                  

 Améliora on des accueils jeunes  Et
quelle implica on des jeunes dans la
dé ni on des projet  

                             
                 l s agit de diagnos quer
avec les équipes de l A CLA les locaux
jeunesse selon les di érents usages :

                             qui
cons tuent des lieux de référence pour
les jeunes et qui sont pleinement
appropriés par les jeunes  les accueils
jeunes actuellement à Andard et Corné .

                         
                    qui sont inves s
de manière moins régulière et qui
peuvent être partagés avec d autres
ac vités  aisons des habitants.

                              
                                    
                               
                                 
Ce travail peut être mené en interne avec
les services de la ville et l A CLA ou faire
l objet d une mission d audit conseil avec
un bureau d études spécialisé .

                                  
                            
         Les pistes à approfondir :

 La créa on d un skate park et ou terrain
mul  sports à Bauné.

 La créa on d un terrain mul sport à La
Bohalle et à La Daguenière.                          

  éhabilita on : 800à 1000  m2

 Construc onneuve : 1800 à 2000  m2

    

                                              

               .  .  

                (mise en œuvre de l ac on liée aux coordinateurs) .  .  

                                                    

Assurer la co   uit   es parcours   uca  s e   acilita t les tra si o s e tre les 
 isposi  s       a s 

La ges on déléguée
des disposi fs et services Pe te enfance, Enfance et  eunesse
complexi e le travail d ar cula onentre les di érents ges onnaires
et le  ervice Educa on de la commune. Dans ce contexte, la
ques on de la con nuité des parcours éduca fs est d autant plus

importante à travailler et impose des collabora ons étroites entre
les ges onnaires pour éviter les poten elles ruptures dans les
parcours éduca fs.  l s agitdonc de renforcer les ac ons passerelles
a n de faciliter les transi ons entre les disposi fs et services portés
par les di érents acteurs.

                œ                  

                                         

 Le pilotage technique des ac ons
passerelle est assuré par le  ervice
Educa on en lien avec chaque acteur
concerné.

 A par r de sept. 2022

 Ce travail collec f sur les ac ons
passerelles doit faire l objet d une
rencontre pour clari er les objec fs et la
méthode de travail (notamment la
coordina on) avec tous les acteurs
concernés .

                               

                      

                     

                                  

  ombre d ac ons passerelles
réalisées et niveau de sa sfac on des
familles

Le  chéma ci dessous détaille toutes les
transi ons (en rouge) qui doivent faire l objet d ac ons passerelles. Quelques ac ons sont
citées à  tre illustra f :

              
              

         

              
          

       
           

        
            
           

    
         

               
          

           
         

           

Visite de l école 
  journée 

portes ouvertes

Visite de l AL   
  journée 

portes ouvertes

Ac ons d informa on   sensibilisa on des familles 
sur les journées portes  ouvertes

Visite de l accueil 
préados   journée 
portes ouvertes

 nforma on et 
visite des disposi fs 

jeunesse
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               0  0  0  

               0  0  0  

                                                                

  ic e ac o        e re e  place et a imer u e i sta ce   o ser a o 
 es e jeux  e la pr  e  o   lo ale

Le développement
d une approche globale de la préven on (0 25 ans) nécessite au
préalable de partager les enjeux de préven on liés au territoire .
Pour ce faire, une instance d observa on doit être mise en place et

animée dans la durée a n de dé nir les enjeux sur lesquels il
apparaît important de développer des ac ons collec ves. Ce e
instance d observa onperme ra également de faire le point sur les
ac ons déjà menées et les résultats obtenus.

                œ                  

                                         

 Piloté par le  ervice Educa on et
Ac on  ociale, l instance de travail
peut également associer des élus des
commissions éduca on et ac on
sociale.

 A par r de 2022

 La réussite de ce e ac on  ent à la
capacité des acteurs locaux à se
mobiliser dans la durée et dans le respect
de leur domaine de compétence .

                               

                      

                     

                                  

 Un bilan annuel est réaliser pour faire
part au élus et aux partenaires de
l avancéede la ré exion .

                                    
                              

 Celle ci est porté en direct par le  ervice
Educa on Ac on  ociale de la commune
qui se charge de mobiliser les acteurs et
d animer les rencontres .

 La première réunion perme ra de
dé nir collec vement les  nalités, la
méthode de travail et le calendrier de
travail.

                           
                         (liste non 
exhaus ve) :

                                 :
La santé mentale, les addic ons, les   T,
etc.

                                  

          : La place des écrans pour les
jeunes enfants, les addic ons numériques
tels que les jeux vidéo, harcèlement liés
aux réseaux sociaux, contrôle parental
contre les contenus pornographiques, etc.

                            
                 : conduites d un 2
roues, consomma on d alcool et de
cannabis, incivilités et trouble à l ordre
public, etc.

                           
                           
                             
          : Comment mieux repérer et
accompagner les familles  
 Equilibre dans la rela on parent enfant,
accès aux disposi fs dédiés aux loisirs, aux
temps libres (AL  , camps, sor es familles,
manifesta ons culturelles, etc.).

    

                                              

               0  0  0  

                 Cf. Poste de coordina on  Ac on 18). 0  0  0  

                                                                

  ic e ac o        o iliser les acteurs locaux sur la mise e  place   ac o s collec  es 
rele a t  e la pr  e  o   lo ale

Au regard des
ré exions menées dans le cadre de l instance d observa on des
enjeux de la préven on globale, l objec f est de mobiliser les
acteurs locaux pour la mise en place d ac ons collec ves. Précisons

que ces ac ons doivent être envisagées de fa on complémentaires
aux ac ons portées individuellement par chacun des acteurs
mobilisés dans ce collec f.

                œ                  

                                         

 Le  ervice Educa on et Ac on  ociale
pilote et coordonne les partenariats a n
d assurer la cohérence des ac ons
développées en direc on des familles.

 A par r de 2022.

 Les élus informent et sollicitent les
di érents acteurs de ce e démarche de
préven on globale a n d assurer leur
implica on dans la durée.
 A en on à ne pas être trop ambi eux
dans le nombre d ac ons à mener.

                               

                      

                     

                                  

  ombre et bilan qualita f des ac ons
menées chaque année.

                                  
                          
 La nature des ac ons à mener en priorité,
 Le nombre d ac ons et le calendrier de travail

(programma onannuelle  ),
 Les moyens nécessaires (humains et

matériels),
 Les acteurs qui pilotent l ac on et ceux qui y

sont associés.
 Les modalités de communica on sur ces

ac ons.

         œ             est coordonnée
par le  ervice Educa on et en lien avec les
di érents partenaires impliqués dans leur mise
en œuvre.

                     : Chaque  pilote  
d ac on e ectue le bilan de l ac on et le  ervice
Educa on réalise le bilan annuel des ac ons

                           
                             

                : les enfants, les
jeunes les parents,

                 : Les usages
numériques (via les promeneurs du
net, via des conférences, via des
groupes de parole au Centre  ocial,
etc.), la santé (via la P  par
exemple), les conduites à risques
(via la Gendarmerie, le Centre
 ocial, des intervenants extérieurs,
etc.).

                        : Des

ac ons peuvent être menées avec
des clubs spor fs à l occasion d une
compé  on, avec les écoles, avec le
Pôle  ocial ou le  ervice Culturel de
la commune 
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               0  0  0  

                (0,5 ETP dédié au poste de coordonnateur parentalité. Cf. ac on 18) 0  0     

                                         

  ic e ac o        ormaliser et a imer le r seau   acteurs li s
  l accompa  eme t   la pare talit 

La crise sanitaire
s est traduite par la fragilisa on, à un degré plus ou moins
important, de près d un  ers des familles. Parallèlement, les acteurs
développant des ac ons liées à l accompagnement à la parentalité
sont peu coordonnés . Les partenariats relèvent plus de l inter 

personnel que de l inter ins tu onnel et les ac ons menées restent
trop isolées. L objec f est donc de formaliser et d impulser un
travail de réseau perme ant une  montée en puissance  des
ac ons dédiées à l accompagnement à la parentalité, et ce, dans le
cadre de partenariats renforcés.

                œ                  

                                         

 Le coordonnateur parentalité travail
sous l autorité de la direc on du
 ervice Educa on et selon les
orienta ons poli ques validées par la
commission .

  ecrutement du coordonnateur
parentalité : 1er semestre 2022

  ise en place du réseau :  ept. 2022

 La formalisa on de ce réseau
parentalité et la créa on du poste de
coordonnateur doivent être travaillés en
lien étroit avec l ac on parentalité
menée dans le cadre du Centre  ocial.

                               

                      

                     

                                  

  ise en œuvre du réseau local et
nombre d ac ons développées dans ce
cadre.

                       
                      
                  
                              
                            
              .

 La créa on d un  EAAP local
perme rait d associer
durablement les partenaires
locaux (CAF,  D et A CLA, E ,
 PE et autres ges onnaires de
structures) dans un cadre de
travail commun.

 Le pilotage du  EAAP pourrait
être assuré par la commune en
lien étroit avec l A CLA (via le
référent familles).

                                   
                               

 Le  ervice Educa on missionne un agent dédié
à l anima on du réseau parentalité (environ 0,5
ETP)  Ce  coordonnateur Parentalité  est
chargé de formaliser le réseau (Vers un  EAAP  
Cf. ci contre) en dis nguant les acteurs du 1er

cercle (les  incontournables  ) et du 2ème cercle
(partenaires non systéma quementmobilisés) .

 Dès la mise en place du réseau, le travail
s engageselon les chan ers suivants :
  nterconnaissance entre les acteurs du réseau,
 Etat des lieux et bilan des ac ons jusqu ici

menées,
 Dé ni on des ac ons nouvelles

(programma on),
 Dé ni on des condi ons liées à la mise en

œuvre de ce e programma on.

    

                                              

                A dé nir selon les besoins du service ( ) 0  0     

                Créa on de 0,5 ETP d anima on du LAEP 18.000  0  18.000  

                                         

  ic e ac o       Ampli er l ac o  me  e  a s le ca re  u  A P

L ac on menée
depuis 201 dans le cadre du LAEP (Lieu d Accueil Parents Enfants) a
démontré l intérêt de ce disposi f de sou en à la parentalité.
 usqu ici ce disposi f a été porté par les animatrices du  PE sans
pour autant béné cier de moyens supplémentaires .

Les animatrices du LAEP constatent des a entes asse marquées au
niveau des familles sans pouvoir y répondre (faute de temps).
L objec f est donc d ampli er l ac onmenée dans le cadre du LAEP
a n de pourvoir accompagner plus de familles.

                œ                  

                                         

 Le projet d extension du LAEP est
travaillé avec les élus de la commission
Pe te enfance sur les proposi ons faites
par le  ervice Educa on et le LAEP.

 Dès 2022 pour la ré exion sur les
locaux  réorganisa on des séances.

 A par r de sept. 2023 pour la créa on
des 0,5 ETP d anima on.

 Les élus sou ennent le projet à travers
de développement de l ingénierie
d anima on et la mise à disposi on de
locaux adaptées.

                               

                      

                     

                                  

  ombre d ETP créés et de séances
réalisées chaque année.

                                         
                                       
                              Déplacer la
séance du jeudi après midi au samedi ma n (ou
alterner une semaine sur deux) a n de répondre
aux besoins des salariés également.

                                      
                                   
                 Créa on de 0,5 ETP en plus
a n de proposer des séances supplémentaires .
Examiner les condi ons d un éventuel co 
 nancement de ces 0,5 ETP par la CAF.

                                      
                 

 Un lieu unique dédié  
 Plusieurs salles adaptées à l accueil des familles

sur di érentes communes déléguées  

                   

 L ac ondu LAEP doit s intégrer
totalement dans le travail mené
par les acteurs du réseau
parentalité .

 Par ailleurs, la communica on
est menée en collabora on
étroite avec le  EP et les
structures d accueil de la pe te
enfance.

 Quelle que soit l op on retenue,
les locaux doivent être adaptés
à l accueil des familles.

 Le cahier des charges sera à
redé nir dès 2022 dans le cadre
d un nouveau marché.
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               0  0  0  

                A dé nir selon l ampleur des ac ons. 0  0  0  

                                                   

  ic e ac o        e  orcer la mise e  place   ac o s cito e  es   tra ers  es 
m t o es  e tra ail re  a t  acteurs   les  a ita ts

L enjeu de la
citoyenneté et du vivre ensemble renvoie à l arrivée de près 1 00
de nouveaux habitants d ici 202 . Dans ce contexte, la ques on de
l implica on citoyenne et du vivre ensemble a été souligné par les
élus de Loire Authion comme un enjeu fort (Loire Authion,

commune à vivre, pas commune dortoir) . L objec f est donc
renforcer la mise en place d ac ons citoyennes en lien avec les
services de L.A. et les acteurs associa fs (dont le Centre  ocial) à
travers des méthodes de travail rendant  acteurs  les habitants .

                œ                  

                                         

 Les commissions d élus travaillent sur
des projets en  inter commission  .

 La Direc on Générale des  ervices
s assure du travail en transversalité
des di érents services.

 A par r de sept. 2022 après une
phase de calage avec le Centre  ocial

 La coordina on entre les services
municipaux et les acteurs associa fs est
assurée par un élu référent et un agent
référents.

                               

                      

                     

                                  

  ombre d ac ons citoyennes mises
en place et nombre d habitants
mobilisés chaque année.

                                 
Les ac ons citoyennes sont des ac ons
qui mobilisent les habitants (quel que soit
leur âge et leur situa on) dans une
expérience collec ve qui les rend acteurs
(et non pas simples consommateurs) .
Cela peut se traduire par des temps de
rencontre, de partage, d engagement sur
des projets communs, etc.

                           
                 Tous les thèmes en
lien avec la vie de la commune qui
perme ent aux habitants (les plus
anciens comme les nouveaux arrivants)
de se rencontrer et de partager une
expérience commune : L environnement,
la culture, le sport, la vie des quar ers,
etc.

                              
                   

                                     
                             ervice
Educa on Ac on  ociale, Ac on Culturelle
(via PACT), Tourisme Evènemen el  port Vie
Asso, Urbanisme et Dév. Local.

                                    
                  en par culier le Centre
 ocial dont l Anima on de la Vie  ociale
cons tue un élément central de son projet .

                                  
                                  
                                  
                                   

                                
                                      
Les maisons des habitants cons tuent, au 
delà du Centre  ocial, un maillage de
proximité intéressant.

    

                                              

               0  0  0  

                Créa on de 2 ETP de coordina on à 3 .000  chacun  4.000      4.000   ( )

                                                     

   tra ers le    eloppeme t  es mo e s   i    ierie    i s   la structura o  et la 
coor i a o   es r seaux   acteurs

 i de nombreuses
ac ons ont jusqu ici été mises en place, l ensemble des acteurs et
partenaires de Loire  Authion s accordent sur le fait que les
partenariats locaux restent insu samment structurés . La mise en

œuvre du Projet Educa f passe par un nécessaire renforcement du
travail collabora f et donc par la mise en place de moyens
d ingénierie spéci quement dédiés à la structura on et la
coordina on dans la durée des réseaux d acteurs.

                œ                  

                                         

 Les coordonnateurs sont placés sous
l autorité de la Direc on Educa on 
Ac on  ociale.

 Dès début 2022 (une ac on préalable
à la mise en œuvre du Projet Educ.).

 La fonc on coordina on facilite les
collabora on avec et entre les acteurs
locaux (elle ne génère pas de lien
 hiérarchique  aveceux).
 Les coordonnateurs par cipent aux
commissions Educa on  eunesse et
Ac on sociale .

                               

                      

                     

                                  

  ombre d ETP de coordina on créés.

 Chaque coordonnateur e ectue un
bilan annuel des ac ons menées.

                  
                  
         

                                                                     
                                                                            
                                                                        :

            
                   
        

            
                     

        

            
           
        

                          
               

  tructurer les réseaux d acteurs,

 Dé nir avec les acteurs, et sur la base
des orienta ons du Projet Educa f  
parentalité, les projets et ac ons
collec ves à développer,

 Organiser et animer les rencontres,
les temps de travail et faire les
compte rendu,

 Assurer l interface avec les élus des
commissions et les services de Loire 
Authion.

 Accompagner l évalua on  bilan des
ac ons collec ves .

               
    dédiés à la 
coordina on du 
Projet Educa f 
  parentalité.

 Une fonc on 
de coordina on 
assurée par les 

agents du 
 ervice 

Educa on 
Ac on  ociale.
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